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(àï U Sônîtnè dé T^rùx'Tenll Mitk L'tvYnt ar-

gient courant de cette Protince; h^quelle dit».

Somme fera divisée en deux mille Farts de Cent

Livres chacune. Et du et âpre» lé jour de la date

des préfentes, jufqu'à ce que l*on ait complétç

Mes fouscriptibns dudit Fonds et îeelui formé»

toute perfonne ou p^^rfonnes pourront^ fouscrire

pour, poâèder, avoir et jouir d'aucune ou d'au*-

tant de part ou parts n'ex<tédftnt pas Dix fuivant

qu'il, qu'elle ou qu'ils jugeront a propos.

Ah. !?.—Et il eft de plus par ces préfentes fti-

pulé et convenu que les parts du iusditFondsRéuni
de la dite Compagnie, feront et font par ces pré«

j/?ntes inveftiesfur les différentes perfonnes dont le

nom ou les noms, ferme ou fermes, ftyle ou ù.j\ts

sont itgûés à ces préfentes et fur leurs différents

Héritiers, Exécuteurs, Curateurs et Adminiftra-

teurs refppctifs fuivant la fomme ou fommes fous*

crite par eux et chacun d'eux ; et tels Proprié-

taires (qui fe font conformés aux ftipulations de
cet Acte) feront séparément et refpectivement de
et après le période de rétabliffement et opération

de ladite Compagn'e, en droit de recevoir l'en»

tière et claire diltribution d'une porcion ou part

proportionnelle du et dans le profit et avantage

qui pourra en prévenir et réfulter, et ainfi à pro^

portion pour aucun autre plus grand nombre de
parts que chaque et tout tel Propriétaire ou Pro-^

priétaires po^fédera et tel propriétaire ou pro-

priétaires auni un nombre de voix à proportion

et fuivant. le nombre de parts qu'il, qu'elle ou
qu'ils possède et a dans l'édite Compagnie (une
voix pour chaque part feulement) à toute et

chaque Aflemblée générale convoquée et tenue
comme ci-après prefcrit, laquelle voix ou voix
pourra fe donner foit en perfonne,, ou par procy*^

reur conftitué, par écrit ; pourvu qu'aucune per-

ionne ou perfonnes ne; pourra voter comme pro-^

cur<

qu'il|
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